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Les outils relatifs aux directives anticipées à l’AP-HP
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Les directives anticipées sont au cœur des préoccupations en matière de respect de la volonté des patients. Elles permettent à toute personne majeure d’exprimer ses volontés concernant sa fin de vie, dans l’éventualité où elle ne serait plus en mesure de les communiquer. Malgré leur importance, leur appropriation reste encore limitée en France, en raison notamment d’un manque d’information et du caractère sensible du sujet.

Au sein de l’AP-HP, le développement et la promotion des directives anticipées représentent un enjeu majeur. Afin de répondre à ce besoin, un groupe de travail pluridisciplinaire a été constitué pour concevoir des outils adaptés, favorisant leur compréhension et leur utilisation.

Ce travail a conduit à la création de plusieurs supports : un formulaire de rédaction des directives favorisant l’expression claire et personnelle des choix de vie du patient ; une brochure d’information destinée aux patients ; ainsi qu’un guide pratique à destination des professionnels de santé. Ce dernier vise à faciliter les échanges avec les patients, en proposant des repères pour aborder ce sujet, répondre aux interrogations et accompagner la réflexion.

Ces outils ont pour ambition de favoriser une meilleure appropriation des directives anticipées, en plaçant le dialogue et l’accompagnement au centre de la démarche.
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